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ARTICLE 3

I. A l’alinéa 3, supprimer les mots :

« ou non ».

II. En conséquence, compléter l’alinéa 5 par les mots :

« dans un groupement doté de la personnalité morale ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire de reprendre l’obligation initialement proposée de regroupement des bénéficiaires 
en une structure juridique, en vue de constituer une personnalité morale distincte.


